
Programme national
forêt-bois

Un début prometteur, le travail
doit se poursuivre

Un important travail a été réalisé pour
définir le plan national du programme
forêt-bois. L’accent doit désormais se
porter sur la déclinaison au niveau
régional de ces grandes orientations. Le
challenge résidera notamment dans la
capacité à faire de ce PNFB un véritable
fil conducteur pour toutes les
déclinaisons en région.

Fransylva est attentif à ce que la
stratégie de la forêt publique soit
davantage détaillée. En effet il est prévu
une réelle coordination entre forêt
privée et publique pour la gestion mais
aussi la contractualisation avec l’aval.
Pour y parvenir, les actions envisagées
devront être précisées.

Fransylva insiste également sur
l’importance de caractériser davantage
les attentes de l’aval de la filière,
notamment en ce qui concerne la
demande en bois (sur le plan qualitatif
et quantitatif).

Il reste du chemin à parcourir, et nous
nous réjouissons de l’avancée de ce
programme ambitieux et porteur
d’avenir pour notre filière.

Antoine d’Amécourt,
Président de Fransylva

PEFC
Révision des standards

Fransylva participe activement à cette révision notamment pour rendre plus
compréhensible le cahier des charges du propriétaire. Fransylva renouvelle
l’importance pour chaque sylviculteur de s’engager dans la certification PE
permet de participer activement à la lutte contre le
document sera validé fin février par le FORUM (un groupe ouvert qui rassemble un
ensemble d’acteurs de la filière forêt-bois et usagers s’impliquant dans la
certification forestière pour une démarche constructive). Le Conseil d’a
de PEFC le valide courant mars au niveau national. Puis PEFC international assure la
reconnaissance mutuelle avec l’ensemble des pays membre

MOBILISER
Un programme ambitieux pour renforcer le syndicalisme forestier

Objectif : proposer aux syndicats des outils et des formations pour leur permettre
d’être plus opérationnels dans tous les domaines d’activités du syndicat. Ce
programme permettra aux syndicats de renforcer leurs offres de services
fine grossir le rang des adhérents.

Le cahier des charges de ce programme est en phase de finalisation avec les régions
Fransylva. La prochaine étape sera la mise en place d’un ou deux postes pour former
et accompagner les syndicats dans la mise en œuvre pratiques des prop

FORUM FORET
Préprogramme et ouverture des inscriptions pour les 15 et 16 avril
La COP21 a rassemblé les engagements des chefs d’Etats. Mais quels sont les
engagements des acteurs du terrain ? La France est recouverte à 30 % de son
territoire par la forêt et cette dernière génère plus de 400 000 emplois. Nous vous
proposons les 15 et 16 avril de venir à la rencontre de cette filière forêt
découvrir les solutions offertes par les acteurs la forêt et le bois pour construire
notre économie de demain.

Préprogramme et ouverture des inscriptions ici
NB : le nombre de places est limité, n’attendez pas pour vous inscrire.
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compréhensible le cahier des charges du propriétaire. Fransylva renouvelle
l’importance pour chaque sylviculteur de s’engager dans la certification PEFC qui

à la lutte contre le changement climatique. Le
document sera validé fin février par le FORUM (un groupe ouvert qui rassemble un

bois et usagers s’impliquant dans la
une démarche constructive). Le Conseil d’administration

de PEFC le valide courant mars au niveau national. Puis PEFC international assure la
reconnaissance mutuelle avec l’ensemble des pays membres d’ici début 2017.
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FORINVEST
Regard sur 2015

Voici quelques chiffres clés sur l'activité de l'année 2015 et les prévisions pour cette année 2016.

 10 Comités de Sélection ont eu lieu en 2015

 29 membres du Comité de Sélection et du groupe d'analyse financière actifs accompagnent bénévolement
les entreprises

 155 dossiers reçus, 90 dossiers filière bois expertisés, 11 entreprises présentées aux adhérents

 9 entreprises financées par les 150 adhérents de Forinvest en 2015 pour 1,5M€

 A ce jour, 37 entreprises sont en cours d'expertise par le Comité de Sélection

 Après bientôt 6 ans d'existence, plus de 300 forestiers investisseurs ont réalisé 27 investissements dans 18
entreprises du secteur dans toute la France pour plus de 5 Millions d'euros.

FORETS DE FRANCE
Auvergne – Rhône Alpes

A la veille de la mise en œuvre de la loi du 16 janvier 2016 relative à la délimitation des régions, un état des
lieux s’impose. Vers quelle forêt s’oriente la nouvelle grande région Auvergne Rhône-Alpes ? Un nouveau
territoire se dessine, dominé par les montagnes, et qui se positionne déjà comme la 2e forêt privée de
métropole. Une région particulièrement vaste où la diversité des enjeux forestiers doit être regardée comme
une force pour parvenir à un équilibre sylvicole durable.

Pas encore abonné ? Abonnez-vous ici !


